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Version du 23 janvier 2026 

 

 

Mise à jour du 25/10/2025 : ajout du chapitre 6 pour l’utilisation du four à pain. 

Mise à jour du 23/01/2026 :  

- ajout du chapitre 7 pour l’utilisation du local du four à pain au Marché de Bures-sur-

Yvette 

- ajout du chapitre 8 pour Interdire l'utilisation des multiprises et des installations 

électriques volantes dans les établissements recevant du public 

 

 

 

 

  

mailto:jardinaby@free.fr
https://jardinaby.fr/


2 / 13 

Table des matières 
 

CHAPITRE 1 du Règlement intérieur de JardinàBY Dispositions générales pour le Pilotage des Activités ... 3 

CHAPITRE 2 du Règlement intérieur de JardinàBY Activité de JardinàBY avec la Serre de Biologie Végétale  

du Campus Universitaire d’Orsay .................................................................................................................. 4 

CHAPITRE 3 du Règlement intérieur de JardinàBY Charte Régionale des Valeurs de la République et de la 

Laïcité ............................................................................................................................................................ 7 

CHAPITRE 4 du Règlement intérieur de JardinàBY Affectation d’une parcelle d’un jardin partagé ............. 9 

CHAPITRE 5 du Règlement intérieur de JardinàBY Participation à une activité de l’association ou  

utilisation d’un moyen, outil ou parcelle de terrain géré par l’association ................................................ 10 

CHAPITRE 6 du Règlement intérieur de JardinàBY Utilisation du four à pain de JardinàBY ....................... 11 

CHAPITRE 7 du Règlement intérieur de JardinàBY Utilisation du local du four à pain au Marché de Bures-

sur-Yvette .................................................................................................................................................... 12 

CHAPITRE 8 du Règlement intérieur de JardinàBY concernant les installations électriques et leur usage 13 

 

 

  



3 / 13 

CHAPITRE 1 du Règlement intérieur de JardinàBY 

Dispositions générales pour le Pilotage des Activités 

 

Chaque année, lors de l’Assemblée Générale, les membres de chaque Projet, Jardin Partagé ou 

autre activité de JardinàBY proposent pour leur groupe respectif une ou plusieurs candidatures 

pour être Pilote de leur activité. 

Le Pilote de chaque activité est nommé par le Conseil d’Administration de JardinàBY, qui nomme 

éventuellement aussi un adjoint Copilote. 

Le Pilote est le point de contact privilégié du Conseil d’Administration de l’association auquel il 

rend compte de son activité. 

Les missions du Pilote sont : 

- L’animation en veillant au recrutement et à l’intégration de chaque personne, 

- Le pilotage des activités, selon les objectifs décidés en Assemblée Générale ou par le 

Conseil d’Administration, 

- La tenue à jour de l’inventaire des outils, des biens, 

- La prévision des moyens et ressources financières nécessaires, 

- Le bilan de la situation en cours d’année, à la demande du Conseil d’Administration, 

- Le compte rendu annuel d’activité et sa présentation en Assemblée Générale, 

- La proposition de mise à jour d’un chapitre du règlement intérieur concernant son 

activité, en prenant en compte les accords signés par l’association 

Le Pilote d’une activité est révocable à tout moment par le Conseil d’Administration. En cas de 

vacance du poste, le Bureau de l’association nomme lui-même un Pilote provisoire.  
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CHAPITRE 2 du Règlement intérieur de JardinàBY 

Activité de JardinàBY avec la Serre de Biologie Végétale 

 du Campus Universitaire d’Orsay 

 

Contacts : 
 

 
 

Le règlement intérieur de la Serre de Biologie Végétale du campus universitaire d’Orsay, version 

ci-dessous et ses évolutions ultérieures, s’appliquent en priorité par rapport au règlement 

intérieur de JardinàBY. 

 

Le Président de JardinàBY est le point de contact avec la responsable de la serre pour toute 

question touchant à l’organisation générale des activités : réservation d’emplacement de culture, 

règlement à respecter, résolution de problème...etc. 

 

Le Pilote de l’activité Serre de JardinàBY est le point de contact avec l’équipe de la serre pour la 

gestion courante des activités. Il s’assure d’obtenir l’accord de l’équipe de la serre pour le 

calendrier des interventions de JardinàBY, le nombre des participants et les travaux courants de 

JardinàBY. 

 

Le Pilote des activités de JardinàBY veillera à informer chaque nouveau participant ou visiteur du 

règlement intérieur par une lecture commentée avec lui à son arrivée. Cette information sera à 

renouveler chaque année pour tous les participants. 

 

Les participants de JardinàBY, et les enfants en particulier, seront sensibilisés aux risques liés au 

verre de la serre (risque de casse, de blessure), à la présence éventuelle de pièges à rats (risque 

de blessure), à la présence et à l’utilisation éventuelles de produits phytosanitaires (risque 

d’intoxication). 

 

Les enfants invités à participer aux activités ou aux visites de JardinàBY dans la serre devront être 

accompagnés d’un adulte responsable de surveiller et guider leurs actions. Un accompagnateur 

n’aura pas en charge plus de deux enfants pour les activités, et au plus de 6 enfants pour les 

visites. Il sera prêté attention à informer aussi les enfants du règlement intérieur. 

 

Les intervenants de JardinàBY devront limiter leur déplacements dans la serre à l’allée principale, 

à la zone commune de travail (lieu de la table, des éviers, bacs de terre et outils, toilettes) et à 

l’endroit de leurs plantes que l’équipe de la serre leur aura désigné. 

 

Après intervention, les lieux et les outils de la serre devront être nettoyés et remis en l’état initial. 

Il sera porté attention à ne pas endommager, déplacer ou modifier les plantes, objets et 

installations n’appartenant pas à JardinàBY. 
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Tout incident ou accident devra être signalé immédiatement par oral puis par mail au Pilote des 

activités JardinàBY et à l’équipe de la Serre, qui feront suivre l’information à la Responsable de la 

serre et au Président de JardinàBY. 

 

********************************* 

 

ANNEXE au CHAPITRE 2 du Règlement intérieur de JardinàBY 

Règlement intérieur de la Serre de Biologie Végétale 
du Campus Universitaire d’Orsay 

 
version datée 07/02/2019 reçue le 12/02/2021 

 

Contacts :  
 
Serre de Biologie Végétale - bât 365, rue du Doyen André Guinier Université Paris-Saclay 91405 
Orsay Cedex  
 
virginie.heraudet@universite-paris-saclay.fr 01.69.15 32 18    (Responsable) 
amandine.dubois@universite-paris-saclay.fr 01.69.15 64 11 
lionel.saunois@universite-paris-saclay.fr  01.69.15 64 11 
 

 
Horaires et jours d’ouverture :  
La serre est ouverte aux utilisateurs du lundi au vendredi, de 9h à 17h30, avec une pause 
méridienne entre 11h45 et 13h25. Une permanence est assurée les jours ouvrables durant les 
vacances scolaires.  
L’accueil des visiteurs et utilisateurs de la serre doit se faire durant la présence du personnel de 
la serre. Les activités peuvent continuer durant la pause méridienne mais ne peuvent se 
prolonger au-delà de 17h30.  
Les compartiments botaniques sont ouverts uniquement en présence du personnel de la serre 
responsable de leur suivi et de leur entretien. Ils sont refermés ensuite.  
 
Réservations de surfaces de cultures expérimentales :  
Les réservations pour les emplacements de culture en serre doivent se faire au minimum 15 jours 
avant la mise en place prévue pour l’essai, en remplissant une fiche de location disponible sur le 
site internet de la serre ou auprès du personnel de la serre. Les tarifs sont précisés dans cette 
fiche de location. Tout mois entamé est facturé. La surface minimum de location est 0,5 m².  
Les parcelles sont attribuées pour une durée maximum de 12 mois, renouvelable.  
Les responsables des essais en serre doivent les visiter régulièrement et rencontrer le personnel 
de la serre avant leur mise en place dans la serre.  
 
Accueil des utilisateurs des cultures expérimentales et aspects sécuritaires :  
Les manipulations principales liées au déroulement d'un essai doivent être prévues pendant les 
heures de présence du personnel de la serre. En cas de nécessité d’observations ou de petites 
manipulations en dehors de ces horaires, prévenez toujours au moins un collègue de travail, ainsi 
que le personnel de la serre, du jour et de l’heure de votre passage. Le travail isolé doit être évité. 

mailto:virginie.heraudet@universite-paris-saclay.fr
mailto:amandine.dubois@universite-paris-saclay.fr
mailto:lionel.saunois@universite-paris-saclay.fr
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Une clé peut être empruntée auprès du personnel responsable de la serre si l’accès à la serre en 
dehors des horaires d’ouverture ne peut être évité durant les expérimentations.  
 
Accueil des visiteurs :  
Des visites et ateliers pédagogiques sont réalisés dans la serre auprès de groupes de scolaires, 
étudiants, ou du grand public. Elles doivent se faire sous la responsabilité d’un personnel 
conventionné et après validation du planning des visites (dates, horaires et durées, nombre de 
visiteurs et organisme de rattachement) par la responsable de la serre ou par une personne 
habilitée par l’Université. La serre ne peut accueillir plus de 50 personnes (visiteurs et personnel) 
à la fois dans l’ensemble du bâtiment.  
Les portes intermédiaires des serres botaniques et les portes d’entrées doivent rester ouvertes 
durant les visites de groupes et les ateliers pédagogiques.  
Les groupes scolaires peuvent laisser leurs manteaux et sacs dans le hall d’entrée de la serre mais 
la serre ne peut être tenue responsable des vols d’effets personnels.  
 
Traitements phytosanitaires :  
La serre utilise principalement la lutte biologique mais n’exclut pas l’utilisation de phytosanitaires 
en traitement local et de manière exceptionnelle. Les traitements phytosanitaires sont effectués 
par le personnel technique de la serre qui est le seul habilité à utiliser ces produits. 
L'avertissement est donné par affichage à l'entrée de la serre et par mail. Il est strictement 
interdit de pénétrer dans les zones traitées pendant et après, le jour du traitement.  
Le personnel de la serre se réserve le droit de refuser du matériel végétal parasité, ou de le 
mettre en quarantaine le temps nécessaire. Un utilisateur responsable ne peut refuser de laisser 
traiter ses plantes s’il existe un risque de contamination aux cultures voisines.  
Aucune plante extérieure aux collections du jardin botanique universitaire ne peut être acceptée 
dans les compartiments botaniques, ceci afin d’éviter l’introduction de ravageur ou de maladie 
des plantes.  
 
Aspects sécuritaires :  
N’utilisez aucun produit chimique sans en avertir le personnel de la serre. Les responsables des 
programmes de recherche doivent signaler les risques pathologiques particuliers de leur matériel 
végétal.  
Ne pas brancher d’appareils électriques sans en avertir le personnel de la serre.  
Ne pas modifier les régulations thermiques et électriques (lampes, systèmes d’arrosage, 
ventilations, vannes de chauffage).  
Vous devez contacter le personnel de la serre si vous constatez une anomalie quelconque (panne 
ou problème sur les plantes). 
L’utilisation des sorties de secours est réservée à l’évacuation d’urgence, en cas d’alerte incendie 
par exemple. Elles ne peuvent servir de raccourcis. Ne pas les encombrer.  
  



7 / 13 

CHAPITRE 3 du Règlement intérieur de JardinàBY 
Charte Régionale des Valeurs de la République et de la Laïcité 

 
Dans le cadre de ses demandes de financement au Budget Participatif Ecologique de la Région Ile-de-
France, JardinàBY s’est engagé à suivre la Charte Régionale des Valeurs de la République et de la Laïcité 
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CHAPITRE 4 du Règlement intérieur de JardinàBY 

Affectation d’une parcelle d’un jardin partagé 

 
 
Une parcelle d’un jardin partagé pourra être confiée gracieusement, pour la durée d’une saison 

nominativement à un jardinier membre de l’association qui en fera la demande et qui en sera 

personnellement responsable. 

Ce jardinier responsable d’une parcelle, comme tous les membres de l’association devra se 

conformer aux règlements applicables à l’association, à ses objectifs, et à ses pratiques 

écologiques, notamment sans utiliser d’engrais azotés de synthèse, ni de pesticide. 

Ce jardinier pourra récolter pour son usage la production de cette parcelle et en contrepartie il 

donnera un tiers de sa récolte à l’association. 

La demande d’affectation d’une parcelle devra être faite par écrit au Pilote du jardin dans 

laquelle elle se trouve. Le Pilote jugera de son opportunité et, s’il souhaite donner suite, la 

soumettra au Bureau de l’association. C’est le Bureau qui décidera d’accepter ou pas une 

demande d’affectation de parcelle et le Bureau pourra mettre fin à cette affectation à tout 

moment, par simple mail et sans justificatif. 

L’affectation d’une parcelle accordée à une personne n’est pas cessible à une autre personne, 

même à titre gratuit. 

Toute personne invitée à travailler par le responsable de la parcelle ou par tout autre personne 

devra faire préalablement une demande d’adhésion à l’association et en recevoir l’accord. 

Il est important de rappeler que les jardins partagés de JardinàBY sont collectifs : nul ne peut 

revendiquer de s’approprier de façon durable une parcelle ou des plantes. Ainsi, chaque année, 

au mois d’octobre, les parcelles affectées devront être restituées à l’association en l’état initial. 

Toute prolongation d’affectation devra faire l’objet d’une nouvelle demande explicite selon la 

procédure décrite ci-dessus. 
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CHAPITRE 5 du Règlement intérieur de JardinàBY 
Participation à une activité de l’association ou  

utilisation d’un moyen, outil ou parcelle de terrain géré par l’association 

 
 
 
Tout participant à une activité de l’association ou utilisateur d’un moyens, outil ou parcelle de 

terrain géré par l’association, que ce soit pour une activité individuelle ou en groupe, un travail 

personnel ou un atelier ou un stage collectif, un usage occasionnel ou régulier, devra être au 

préalable membre de l’association. 

Une personne non membre de l’association qui souhaite être participant ou utilisateur doit au 

préalable soumettre au Bureau de l’association une demande d’adhésion accompagnée d’une 

cotisation ou mentionnant le souhait d’être accepté comme Partenaire comme le prévoit les 

statuts de l’association. A noter qu’une personne acceptée comme Membre Partenaire de 

JardinàBY devra cependant s’acquitter de la cotisation annuelle pour pouvoir participer à 

l’ensemble des activités de JardinàBY en devenant ainsi Membre Adhérent. 

Le droit de participer à une activité ou à l’utilisation d’un moyen, outil ou d’utiliser une parcelle 

de terrain accordé à une personne n’est pas cessible à une autre personne, même à titre 

gratuit. 

L’autorisation de participer à une activité ou d’utiliser un moyen, un outil ou une parcelle de 

terrain, ne pourra pas dépasser pas la durée d’une année et sera à renouveler chaque début 

d’année scolaire, le cas échéant. 

Tout participant à une activité ou utilisateur d’un moyen, d’un outil ou responsable d’une 

parcelle de terrain devra prendre en charge de faire connaître et appliquer le règlement 

intérieur de l’association aux personnes qu’elle pourrait inviter à cette activité ou à partager 

l’utilisation de ce moyen, outil ou parcelle de terrain. Il prendra notamment en charge la 

diffusion du formulaire de demande d’adhésion aux personnes qu’il invite et sa transmission au 

Bureau de l’association avec la collecte de la cotisation associée. Il attendra la réponse du 

Bureau qu’il fera connaître aux invités avant toute participation ou utilisation de leur part. 

Une demande d’adhésion d’un mineur devra être accompagnée de la demande d’adhésion d’un 

parent responsable et d’une autorisation de celui-ci pour que le mineur participe à des activités 

de l’association ou utilise un moyen, un outil ou une parcelle de terrain. Le mineur devra être 

accompagné de ce parent ou d’une personne responsable nommée par celui-ci lors de cette 

activité ou de l’utilisation du moyen, de l’outil ou d’une parcelle de terrain. 
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CHAPITRE 6 du Règlement intérieur de JardinàBY 

Utilisation du four à pain de JardinàBY 

 

 

L’utilisation du four à pain est conditionnée au respect de la  NOTICE D’UTILISATION ET DE 

SECURITE DU FOUR A PAIN ET A PIZZA 

 

Tout utilisateur du four doit prendre à sa charge de demander cette notice au Bureau de 

l’association qui lui adressera la dernière version en vigueur ou de la consulter sur le site de 

l’association dans la rubrique ADMINISTRATION. 

Tout utilisateur doit prendre à sa charge de lire cette notice et de poser d’éventuelles questions 

pour l’appliquer correctement. 

JardinàBY décline toute responsabilité en cas de non-respect de cette notice. 
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CHAPITRE 7 du Règlement intérieur de JardinàBY 

Utilisation du local du four à pain au Marché de Bures-sur-Yvette 

 

 

En ce qui concerne plus particulièrement l’utilisation du local du four au marché : 

- Le système d’évacuation des produits de combustion du four à pain doit être contrôlé et 

entretenu selon la norme NF DTU 24-1, avec un ramonage annuel, 

- Le bois de combustion présent dans le local du four au marché doit être limité à une 

consommation quotidienne (norme NF DTU 24-1) 

- La présence d’un extincteur à eau pulvérisée à proximité du tour à pain doit être 

contrôlée et lors de chaque atelier il doit y avoir une personne informée de son 

utilisation et du fonctionnement du système d’alarme générale du marché, 

- Les installations électriques volantes sont interdites (voir chapitre 8) 

- L’utilisation de multiprises est interdite (voir chapitre 8) 

- Le stockage de produits inflammables est proscrit 
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CHAPITRE 8 du Règlement intérieur de JardinàBY 

concernant les installations électriques et leur usage 

 

Référence : 

Arrêté du 25 juin 1980 portant approbation des dispositions générales du règlement de sécurité 

contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public (ERP) - 

Section 2 : Règles d'installation EL10 et EL11 

 

Conformément à la règlementation en référence dans les établissements recevant du public, 

donc en particulier dans les locaux du marché ou de la Maison de l’Ecologie et de la Transition 

JardinàBY rappelle à ses organisateurs, à ses membres et aux participants à ses ateliers de : 

- Interdire l’utilisation d’installations électriques volantes, article EL 10 

- Interdire l'utilisation des multiprises, article EL 11  


